
Que faire s’il fait trop chaud dans mon appartement ?
 Maintenez les fenêtres, les stores et les volets fermés pendant la période d’ensoleillement et aérez les 

pièces la nuit, lorsque vous ressentez une diminution des températures. 
 Évitez d’utiliser des appareils électriques (éclairage, halogène, TV, ordinateur, etc.) pouvant dégager de 

la chaleur, afin de limiter les apports internes d’énergie.
 Un ventilateur électrique peut apporter une sensation de fraîcheur,  en particulier si  l’on s’humecte  

régulièrement la peau. 
 Pensez également à l’utilisation de brumisateur pour vous rafraichir.

Je n’ai pas de volets à mes fenêtres, que faire pour avoir moins chaud     ?  
Mon appartement est situé sous les toits, malgré les volets fermés, la température dans l’appartement 
est trop élevée     ?  
Passez quelques heures par jour dans des bâtiments rafraîchis naturellement (sous-sol d’habitation, lieux de 
culte anciens) ou déjà équipés d’un système de climatisation (centres commerciaux, cinéma, etc.). En cas 
d’alerte, la liste de ces lieux ouverts au public est disponible auprès de votre préfecture ou en appelant le  
numéro de téléphone qu’elle aura mis à disposition ainsi qu’auprès de votre mairie.

Je vis seul et j’ai du mal à me déplacer. Comment puis-je avoir accès à ces lieux rafraîchis     ?  
Déclarez-vous à votre mairie qui, dans le cadre du plan canicule effectue, sur la base du volontariat, un 
recensement des personnes vulnérables (personnes âgées ou personnes handicapées) au sein d’un registre 
communal. En cas de fortes chaleurs, un réseau d’intervenants prendra en charge les personnes recensées  
dans ce registre.

Je souhaite acheter un climatiseur. Que me conseillez-vous     ?  
N’ayez recours à la climatisation que si les recommandations sont inapplicables ou insuffisantes. Il existe  
plusieurs types de climatiseurs individuels : fixes ou mobiles, monoblocs (une seule unité) ou biblocs (aussi  
appelé split system et comprenant une unité extérieure et une unité intérieure).
Pour avoir des conseils d’achat, renseignez-vous auprès de professionnels. 

Sur quelle prise de courant, puis-je brancher mon climatiseur     ?  
Une prise 10/16 A avec terre est généralement suffisante pour les appareils individuels mobiles. Ceci n’est 
pas forcément le cas pour un système fixe (en cas de doute, consultez la notice).

Comment puis-je installer mon climatiseur     ?  
 Dans  le  cas  d’un  climatiseur  individuel  mobile  monobloc  à  un  conduit,  vous  devez  prévoir  

impérativement  une  sortie  vers  l’extérieur  pour  le  tuyau  de  rejet  de  l’air  chaud ;  dans  le  cas  des 
appareils monoblocs à deux conduits, une sortie supplémentaire pour le tuyau de prise d’air extérieur.

 Dans le cas d’un climatiseur individuel mobile bibloc ou split, vous devez prévoir un orifice de passage 
pour les tuyauteries qui relient les unités intérieures aux unités extérieures.

 En tout état de cause, il est fortement déconseillé, pour faire sortir les tuyaux, d’ouvrir une fenêtre ou  
encore de rejeter l’air chaud dans la pièce (contrairement à ce qu’indiquent certains modes d’emplois  
ou catalogues) : l’appareil serait totalement inefficace, pour une consommation électrique élevée. 

Sur quelle température dois-je régler mon climatiseur     ?  
En cas de fortes chaleurs, la température intérieure ne doit pas être fixée à une température inférieure à 
25-26 °C  afin d’éviter une température intérieure trop basse par rapport à celle de l’extérieur. En effet, un 
écart trop grand de température entre l’intérieur et l’extérieur est susceptible d’avoir un impact défavorable 
sur  la  santé  des  personnes  fragiles.  De  plus,  une  température  intérieure  plus  faible  entraînerait  une 
consommation électrique beaucoup plus importante. 

Mon climatiseur doit-il fonctionner en permanence     ?  
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Non, il n’est pas utile pour rafraîchir une pièce de faire fonctionner l’appareil en continu. Quelques heures  
par jour suffisent. L’utilisation prolongée d’un climatiseur, sans contrôle de l’humidité, comme c’est le cas  
des  appareils  individuels,  conduit  à  un  dessèchement  de  l’atmosphère  et  peut  donc  avoir  un  impact  
défavorable au niveau des muqueuses et du système respiratoire.

Si j’utilise un climatiseur, dois-je aussi aérer mon logement     ?
Oui, un climatiseur individuel n’apporte pas d’air neuf et ne renouvelle pas l’air, contrairement aux systèmes  
centralisés de climatisation et de traitement d’air. Il est donc important d’aérer les pièces en dehors des  
moments de fortes chaleurs et lorsque le climatiseur ne fonctionne pas.

Dois-je nettoyer mon climatiseur     ?  
En période d’utilisation régulière de votre climatiseur, vous devez nettoyer au moins tous les 15 jours le  
filtre à air. Les filtres peuvent être lavés avec une solution détergente neutre puis correctement séchés  
avant d’être replacés. Un filtre propre fait diminuer la consommation d'énergie de 5 % à 15 %.
Le bac à condensats qui recueille l’eau condensée au niveau de l’évaporateur du système de climatisation  
doit être propre et régulièrement vidé.

Ai-je un risque d’être contaminé par des légionelles si j’utilise un climatiseur individuel     ?  
Le risque de légionellose ne concerne pas, en principe, les climatiseurs individuels mais les climatisations 
centralisées.  Il  est  lié  à  une  maintenance  insuffisante  des  tours  de  refroidissement  ou  des  tours  
aéroréfrigérantes.

La climatisation est-elle chère     ?  
Le prix de vente des petits climatiseurs individuels varie environ de 400 € à 1 500 € selon les modèles, leurs 
performances et le fournisseur.
Le coût de fonctionnement peut être estimé à 1 € par jour, pour un appareil d’une puissance électrique de 
1 000 W, fonctionnant durant 10 heures par jour, à l’occasion d’un épisode de vague de chaleur. 
Pour diminuer le coût de fonctionnement, il convient de privilégier lors de l’achat les appareils ayant un  
rendement énergétique élevé.

La climatisation est-elle bruyante     ?  
Les  matériels  sont  soumis  à  des  lois  et  réglementations  très  strictes  en  la  matière.  Dans  une  pièce 
principale,  un  appareil  de  climatisation  ne  doit  pas  dépasser  un  niveau  sonore  de  35  dB(A),  ce  qui 
correspond souvent à un niveau sonore inférieur au bruit de fond obtenu sans climatisation. Il convient en  
outre de prendre garde à ce que l’unité extérieure ne soit  pas non plus trop bruyante afin de ne pas  
indisposer les voisins. Des valeurs limites de bruit sont également fixées par la réglementation. 
Aujourd'hui, en demandant à un professionnel de concevoir une installation, il devra choisir le matériel qui  
convient à l'environnement pour éviter les nuisances sonores. 

La climatisation ne sert-elle que l’été     ?  
Avec la climatisation réversible, pour un surcroît de prix de 10 % environ à l'installation, la climatisation 
réversible assure le confort  toute l'année :  elle  remplit  alors deux fonctions,  rafraîchissement en été et 
chauffage en hiver. À l'usage, la climatisation réversible se révèle économique. Cependant, cette affirmation 
n’est  valable  que  pour  les  installations  disposant  d’une  unité  extérieure  et  essentiellement  pour  les 
installations  fixes  dont  la  pompe  à  chaleur  peut  fonctionner  dans  les  deux  sens  avec  un  rendement  
énergétique élevé. Certains appareils sont en revanche équipés d’une simple résistance électrique pour  
assurer un complément de chauffage, ce qui n’offre pas d’intérêt en termes économiques. 

Est-ce qu’un climatiseur est facile à utiliser     ?  
La tendance actuelle est à la généralisation des télécommandes et à l'optimisation autonome du confort. La  
majorité des climatiseurs est équipée de fonctions telles que la programmation horaire, l'auto-diagnostic du 
fonctionnement, le contrôle automatique de l'encrassement des filtres, la déflexion automatique du flux  
d'air  pour  homogénéiser  la  température  de  l'air  de  la  pièce  et  encore la  limitation de consommation  
énergétique en période nocturne.


